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Annexe n°2 au CCAP 

TABLEAU DES HEURES D’INSERTION A REALISER POUR LES LOTS 

RETENUS 
 
Le marché fait l’objet d’une clause d’insertion sociale détaillée à l’article 7.3 du CCAP. 
 
Les titulaires devront mettre en place un nombre d’heures d’insertion minimum de 2080 
heures pour l’ensemble des prestations du marché, réparties comme suit : 

 
 

LOT 01 DEMOLITIONS 

680 h   GROS ŒUVRE / ISOLATION THERMIQUE EXTERIEURE / FACADES 

  VRD / AMENAGEMENTS EXTERIEURS / ESPACES VERTS 
   

LOT 02 
CHARPENTE BOIS / COUVERTURE TUILES / ISOLATION THERMIQUE 
COMBLES 

105 h 

   

LOT 03 MENUISERIES EXTERIEURES / SERRURERIE - TOTAL 200 h 

LOT 03 MENUISERIES EXTERIEURES / SERRURERIE – PRESENT MARCHE 100 h 
   

LOT 04 CLOISONS / DOUBLAGES / FAUX-PLAFONDS 160 h 
   

LOT 05 MENUISERIES INTERIEURES BOIS / MOBILIER 250 h 
   

LOT 06 REVETEMENTS SOLS ET MURS 175 h 
   

LOT 07 ELECTRICITE : COURANTS FORTS / COURANTS FAIBLES 170 h 
   

LOT 08 PLOMBERIE / CHAUFFAGE / VENTILATION 340 h 
   

Les heures mentionnées dans le présent CCAP et ses annexes pourront faire l'objet d'une mise au 
point du marché à la baisse comme à la hausse à l'initiative expresse et exclusive du donneur d'ordre. 

 


